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FICHE SIGNALETIQUE DE LA PERSONNE ADMISE AU SEIN D’UN 
SERVICE D’ACCUEIL SPECIALISE POUR JEUNES


1. Destinataire :


Fiche à transmettre par e-mail à l’adresse : ah.ac@aviq.be 


2. Identification du service ayant procédé à l’admission* :

Dénomination : 	
	
Matricule MAH du SAS’J:	
N° tél. :	
E-mail : 	

1. Coordonnées du bénéficiaire* :

Nom : 	
Prénom : 	
Date de naissance : 	
NISS : 	N° AViQ : 	
Adresse : 	
	

☐ PHARE (cliquer sur la case à cocher dans le cas où la personne dépend du service PHARE)

Suivi de l’aide à la jeunesse* ? : ☐ Néant - ☐ SAJ  - ☐ SPJ 
(cliquer sur la case à cocher)



Les champs marqués d’un * sont obligatoires.

2. Coordonnées des représentants légaux (parents ou tuteur légal)* :
 
Premier représentant légal :

Statut : ☐ Parent - ☐ Administrateur  - ☐ Mandataire (cliquer sur la case à cocher)
Nom : 	
Prénom : 	
Date de naissance : 	
Domicile : 	
	
Tél. : 	

Deuxième représentant légal (éventuel) : 

Statut : ☐ Parent - ☐ Administrateur  - ☐ Mandataire (cliquer sur la case à cocher)
Nom : 	
Prénom : 	
Date de naissance : 	
Domicile : 	
	
Tél. : 	

Impératif : le cas échéant, joindre une copie de la décision de justice de déchéance parentale totale ou partielle.

3. Informations relatives à l’admission* :

	PARTIE I : 

à compléter dans le cas où le bénéficiaire est en possession d’une décision de principe de l’AViQ (ou de PHARE)[footnoteRef:1] toujours valable à la date d’entrée au sein du service[footnoteRef:2] [1:  Joindre la décision PHARE lors de l’envoi de la fiche signalétique. ]  [2:  Le type de service (accueil de jour, résidentiel de nuit, résidentiel, etc.) repris sur la décision de principe doit correspondre au régime de prise en charge du service ayant procédé à l’admission.] 


	Personne accueillie sous convention/agrément nominatif(-ve)* :
	☐OUI – ☐NON (cliquer sur la case à cocher)

	Prise en charge en court séjour* : 
	☐OUI – ☐NON (cliquer sur la case à cocher)

	Date d’entrée dans le service* :
	

	Catégorie de handicap principale* : 
	

	Catégorie(s) de handicap associée(s) : 
	




Les champs marqués d’un * sont obligatoires.

	
PARTIE II : 

à compléter dans le cas où le bénéficiaire n’est PAS en possession d’une décision de principe de l’AViQ (ou de PHARE) toujours valable à la date d’entrée au sein du service


	Personne accueillie sous convention/agrément nominatif(-ve)* :
	☐OUI – ☐NON 
(cliquer sur la case à cocher)

	Prise en charge en court séjour* : 
	☐OUI – ☐NON 
(cliquer sur la case à cocher)

	Date d’entrée dans le service* :
	

	Catégorie de handicap principale* 
(déterminée par le service tiers qui a complété le volet « recommandations » ou le volet B de PHARE) :  
	

	Catégorie(s) de handicap associée(s) : 
(facultatif – déterminée(s) par le service tiers qui a complété le volet « recommandations » ou le volet B de PHARE) :  
	

	
Déclaration sur l’honneur* :

Je déclare sur l’honneur que mon service est en possession d’un dossier de base complet (= formulaire de demande d’entrée + volet « recommandations » complétés en bonne et dûe forme (ou volet B de PHARE) + documents spécifiques pour les jeunes de 6 à 18 ans nécessitant une prise en charge spécialisée pendant le temps scolaire => cf. vade-mecum).


	
Coordonnées du service tiers et/ou des tiers signataires* :

Il s’agit de renseigner ici les coordonnées des personnes du Centre Agréé (centre PMS, centre de guidance, centre de santé mentale, équipe pluri d’un hôpital, …) ayant complété et signé le volet « recommandations » (ou le volet B de PHARE).

	Nom : 
Prénom :
Fonction :
Service :



	Nom : 
Prénom :
Fonction : 
Service : 




	Commentaire(s) éventuel(s) : 






Date : …../……/…..
Je soussigné (nom, prénom + fonction)			déclare sur l’honneur que les informations reprises dans le présent document sont sincères et véritables.

Les champs marqués d’un * sont obligatoires.
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